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1/ CIRCULAIRE N1/ CIRCULAIRE N°°DHOS/M2A/DGS/RI2/2007/415 du DHOS/M2A/DGS/RI2/2007/415 du 
19 novembre 2007 relative 19 novembre 2007 relative àà la tarification dla tarification d’’un GHS au bilan un GHS au bilan 
de synthde synthèèse annuel dans la prise en charge des personnes infectse annuel dans la prise en charge des personnes infectéées par es par 
le virus de lle virus de l’’immunodimmunodééficience acquise humaine (VIH). La Direction de ficience acquise humaine (VIH). La Direction de 
ll’’hospitalisation et de lhospitalisation et de l’’organisation des soins a estimorganisation des soins a estiméé que la prise en que la prise en 
charge dcharge d’’une synthune synthèèse annuelle pouvait faire l'objet de la facturation d'un se annuelle pouvait faire l'objet de la facturation d'un 
GHS d'hôpital de jour. GHS d'hôpital de jour. 
Parmi les affirmations suivantes, quelles sont celles qui sont eParmi les affirmations suivantes, quelles sont celles qui sont exactesxactes ??
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70

1 1 -- La synthLa synthèèse doit comporter un scannerse doit comporter un scanner ou une IRM ou une IRM 

2 2 -- Le bilan Le bilan immunovirologiqueimmunovirologique ne peut pas faire partie des 3 examens biologiques ne peut pas faire partie des 3 examens biologiques 
minimum minimum àà rrééaliseraliser

3 3 -- Les consultations paramLes consultations paraméédicales (dicales (ééducation thducation théérapeutique, dirapeutique, diééttééticienne, ticienne, etcetc) ) 
entrent dans la dentrent dans la dééfinition de la synthfinition de la synthèèse annuellese annuelle

4 4 -- La cotation des actes et consultations est nLa cotation des actes et consultations est néécessaire et suffisante pour que la cessaire et suffisante pour que la 
synthsynthèèse annuelle fasse lse annuelle fasse l’’objet de la facturation dobjet de la facturation d’’un GHS dun GHS d’’Hôpital de JourHôpital de Jour

5 5 -- La rLa rééalisation dalisation d’’au moins 3 examens morphologiques et/ou consultations au moins 3 examens morphologiques et/ou consultations 
mméédicodico--chirurgicales et/ou consultations paramchirurgicales et/ou consultations paraméédicales est ndicales est néécessaire pour que cessaire pour que 
la synthla synthèèse annuelle fasse lse annuelle fasse l’’objet de la facturation dobjet de la facturation d’’un GHS dun GHS d’’Hôpital de JourHôpital de Jour
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1/ CIRCULAIRE N1/ CIRCULAIRE N°°DHOS/M2A/DGS/RI2/2007/415 du DHOS/M2A/DGS/RI2/2007/415 du 
19 novembre 2007 relative 19 novembre 2007 relative àà la tarification dla tarification d’’un GHS au bilan un GHS au bilan 
de synthde synthèèse annuel dans la prise en charge des personnes infectse annuel dans la prise en charge des personnes infectéées par es par 
le virus de lle virus de l’’immunodimmunodééficience acquise humaine (VIH). La Direction de ficience acquise humaine (VIH). La Direction de 
ll’’hospitalisation et de lhospitalisation et de l’’organisation des soins a estimorganisation des soins a estiméé que la prise en que la prise en 
charge dcharge d’’une synthune synthèèse annuelle pouvait faire l'objet de la facturation d'un se annuelle pouvait faire l'objet de la facturation d'un 
GHS d'hôpital de jour. GHS d'hôpital de jour. 
Parmi les affirmations suivantes, quelles sont celles qui sont eParmi les affirmations suivantes, quelles sont celles qui sont exactesxactes ??
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RRééponses QCM nponses QCM n°°11

•• Un scanner ou IRM nUn scanner ou IRM n’’est pas obligatoireest pas obligatoire
•• Le bilan Le bilan immunovirologiqueimmunovirologique fait partie des fait partie des 

examens examens àà rrééaliseraliser
•• La cotation des actes est nLa cotation des actes est néécessaire mais non cessaire mais non 

suffisante, car certains actes paramsuffisante, car certains actes paraméédicaux ne dicaux ne 
sont pas cotsont pas cotéés et la trace de ces recours dans le s et la trace de ces recours dans le 
dossier mdossier méédical du patient permet de justifier la dical du patient permet de justifier la 
synthsynthèèse annuellese annuelle



2/ Parmi les affirmations suivantes, quelles 2/ Parmi les affirmations suivantes, quelles 
sont celles qui sont exactessont celles qui sont exactes sur la nouvelle sur la nouvelle 
gouvernance hospitaligouvernance hospitalièère re 

55
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1 1 -- La nouvelle gouvernance repose sur une contractualisation interLa nouvelle gouvernance repose sur une contractualisation interne entre les ne entre les 
diffdifféérents acteurs avec la crrents acteurs avec la crééation de pôles dation de pôles d’’activitactivitééss

2 2 -- Le pourcentage de la T2A sera de 100% du budget des Le pourcentage de la T2A sera de 100% du budget des éétablissements publics au tablissements publics au 
premier janvier 2009premier janvier 2009

3 3 -- La part modulable du financement des MERRI (Missions dLa part modulable du financement des MERRI (Missions d’’enseignement, de enseignement, de 
recherche, de rrecherche, de rééfféérence et drence et d’’innovation) repose entre autre sur le nombre de brevets innovation) repose entre autre sur le nombre de brevets 
et de logiciels ayant fait let de logiciels ayant fait l’’objet de dobjet de déépôt de propripôt de propriééttéé industrielle sur les 5 derniindustrielle sur les 5 dernièères res 
annannééeses

4 4 -- LL’’un des 3 indicateurs de la part modulable du financement des MERun des 3 indicateurs de la part modulable du financement des MERRI (Missions RI (Missions 
dd’’enseignement, de recherche, de renseignement, de recherche, de rééfféérence et drence et d’’innovation) est le nombre de innovation) est le nombre de 
publications rpublications rééfféérencrencééeses

5 5 -- La part variable du financement des MERRI recouvre des crLa part variable du financement des MERRI recouvre des créédits ddits déédidiéés s àà
certaines activitcertaines activitéés faisant directement ls faisant directement l’’objet dobjet d’’appel appel àà projets projets 
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2/ Parmi les affirmations suivantes, quelles 2/ Parmi les affirmations suivantes, quelles 
sont celles qui sont exactessont celles qui sont exactes sur la nouvelle sur la nouvelle 
gouvernance hospitaligouvernance hospitalièère re 
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RRééponse QCM nponse QCM n°°22

•• Le pourcentage de la T2A est de 100 Le pourcentage de la T2A est de 100 
% depuis le 1er janvier 2008% depuis le 1er janvier 2008


